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kséance est ouverte à 11 h 20. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre- e. 

UN AGENDA POUR LA PAIX : DIPLOMATIE PREVEHTIVE, RETABLISSEMENT DE LA PAIX ET 
MAINTIEN DE LA PAIX 

RAPPORT PRESENTE PAR LE SECRETAIRE GEHERAL EN APPLICATION DE LA 
DECLARATION ADOPTEE PAR LA REUNION AU SOWET DU CONSEIL DE SECURITE LE 
31 JANVIER 1992 (S/24111) 

Le PRYSIDENT : Le Conseil de sécurite va maintenant aborder l’examen 

de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du document S124111, qui contient le 

rapport présenté par le Secrétaire général en application de la déclaration 

adoptée par ia Réunion au sommet du Conseil de sécurité le 31 janvier 1992. 

A l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j'ai 

été autorisé à faire la déclaration suivante au nom du Conseil : 

"Dans le prol0ngement de sa déclaration présidentielle du 

30 juic 1992 (S/24210), le Conseil de sécurité a commencé l'examen du 

rapport du Secrétaire général ‘Agenda pour la paix’ (S/24111), 

Cet examen par le Conseil de sécurité de 1"Agenda pour la paix’ se 

fera ea assurant une coordination avec les discussions menées au sein de 

l'Assez>iée générale. Le Conseil se félicite à cet égard du contact déjà 

établi entre les présidents des de=x organes et invite son président à 

poursüil:re et à intensifier de tels contacts. 

Le Conseil de sécurité a !'iIitenticx cl'exa:ainer les propositions dü 

Secrétaire qéhral ql:i 1::i c.:::t-. adressées 0:i qui le concernent. A cet 

effet, IeS membres dü C3riSeiL y::r clécic?é tic se réunir au m0ir.s une fois 

par r.cis d'J sujet du rapport, r.&:;r.icr,s q::i seront préparées en tant qxe 

de Sesr,ir. par üc groüpe de tra.:*;:. 



S/ET.3128 
- 3 - 

Le Président 

Un des objectifs de cet examen est de parvenir à des conclusions qui 

seraient examinées au cours d’une réunion spéciale du Conseil de 

sécurité. Le Conseil en arrêtera la date en ayant à l’esprit les Progrès 

des travaux de la présente session de l’Assemblée générale, mais il 

espère tenir cette réunion au printemps prochain au plus tard. 

Le Conseil de sécurité a suivi avec grand intérêt les points de vue 

exprimés par les Etats Membres à l’occasion du débat général de 

l’Assemblée générale ainsi que durant la discussion du point 10 de 

l’ordre du jour de l’Assemblée générale, Il a également pris note du 

rapport de la session spéciale du Comité spécial des opérations de 

maintien de la paix (A/47/386). Enfin, il a maintenant identifié les 

propositions du Secrétaire général qui lui sent adressées ou qui le 

concernent. 

Sans préjudice de l’examen ultérieur d’autres propositions du 

Secrétaire général, et compte tenu du fort accroissement du nombre et de 

la complexité des opérations de maintien de la paix autorisées par le 

Conseil au cours des derniers mois, le Conseil estime que deux 

suggestions contenues dans 1”Agenda pour la paix’ devraient être 

examinées à ce stade : 

- Le Conseil de sécurité, conformément aux recommandations 

contenues dans le paragraphe 51 du rapport du Secrétaire général, 

encourage les Etats Membres à informer le Secrétaire général de 

leur disponibilité à fournir des forces ou des capacités aux 

Nations Unies pour des opérations de maintien de la paix, ainsi 

que le type d’unités ou de capacités qui pourraient être 

disponibles à court préavis, sous réserve des impératifs de 

défense nationale et de l’approbation des gouvernements qui les 

fournissent. 11 encourage égaiement le Secrétariat et ceux des 

Etats !:embres qui ont manifesté une teile disponibilité a engager 

GI-. dialog..:e direct Ce Tanière à ;:er:-et.tre 3;1 Secrétaire général 

de savoir avec une pius qrande précision q::olles forces ou 

quelles capacités pourraient être mises a la disposition des 

Nations Unies pour des opérations de maintien de la paix 

particuli&res et dans quel délai: 
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Le Présider- 

- le Conseil de sécurité partage l’avis du Secrétaire général au 

paragraphe 52 de son rapport concernant la nécessité d’augmenter 

les effectifs et les capacités du personnel militaire servant au 

Secrétariat ainsi que du personnel civil traitant d’une manière 

plus générale les questions de maintien de la paix au sein du 

Secrétariat. Le Conscil suggère au Secrétaire général qu’il lui 

fasse rapport, ainsi qu’à 1 ‘A;semblée générale, sur ce sujet le 

plus tôt possible. Le Secrétaire général pourrait envisager dans 

ce rapport l’établissement au sein du Secrétariat d’un état-major 

renforcé de planification ainsi que d’un centre d’opérations, de 

manière à faire face à la complexité croissante de la 

planification initiale et du contrôle sur le terrain des 

opérations de maintien de la paix. Le Conseil suggère également 

aux Etats Membres d’envisager la mise à disposition du 

Secrétariat, pour une période de temps limitée, de personnels 

militaires ou civils ayant une expérience appropriée afin d’aider 

aux travaux concernant les opérations de maintien de la paix. 

Par ailleurs, le Conseil de sécurité a l’intention d’examiner les 

paragraphes qui lui sont destinés, y compris le paragraphe 41 concernant 

les difficultés économiques particulières auxquelles peuvent se heurter 

d’autres Etats lorsque des sanctions sont imposées à l’encontre d’un 

Etat, les paragraphes 64 et 65 concernant le rôle des organisations 

régionales et le paragraphe 25 concernant le recours par les 

trat+ions Unies i l’établissement des faits.” 

Le Conseii Je sécurité a ainsi achevé, a ce stade, l’examen de la 

question inscr ir.e à son ordre du ,oar. 

!,a ~é-\r*r:e pst 1e+:ée > li-.h 25. -.-2 ..C.! ._ 


